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carles exactes et detaillöes de leur territoire, il n'est que juste qu'ils
entrent pour une part dans les frais. La commission, dans sa majorite,
approuve le projet du Conseil födöral qui met ä la charge des autoritös

ou des sociölös cantonales, qui seront disposees ä entrer en negociation
avec lui, la moitie des frais de la premiere ödition de mille
exemplaires, ötant enlendu que lorsque cette edition sera öpuisöe, les

tirages subsequents devronl elre achetes de la Confederation, celle-ci

restant seule proprietaire des cuivres ou pierres lithographiques. Le

Conseil federal fixera les prix de ces tirages subsequents, pour lesquels
il sera toujours tenu compte des ölöments nouveaux qui seront de

nalure ä y ölre inlroduils. II y a lien d'espörer que bon nornbre de

feuilles auront les honneurs de plusieurs editions dont le produit
viendra en deduclion des frais de gravure. Esperons que Tusage s'en

popularisera de plus en plus, de maniere ä realiser Tespoir exprimö
dans le message du Conseil födöral au sujet de son rendement
döfinitif.

Quant au mode (Texeculion, la commission vous propose de vous

en rapporler au Conseil föderal qui esl bien place pour juger des

meilleures methodes ä employer. Les epreuves qui sont sous vos

yeux ne manqueront d'ailleurs pas de se concilier les suffrages des

Conseils par ia clarle de leur melhode, non moins que par la netiete
et l'elegance de leur execution. La commission n'ignore pasque des

hommes competents ont emis l'opinion qu'en y ajoutant soit des

hachures soit des ombres, on aurail rendu les cartes encore plus

parfaites; mais il est ä remarquer que ce Systeme eüt entraine des

frais beaucoup plus considörables, sans rien ajouler ä la valeur des

carles sous le rapport technique qui esl ici essenliellement en cause.

Par ces molifs la commission, ä Tunanimile, vous propose Tadoplion
du projet d'arrete tel qu'il est formule dans le projet d'arrete fedöral. (')

Berne, le 11 decembre 1868.
Au nom de la commission du Conseil des Etals,

Le rapporteur, E. Desor.

CONVENTION HUMANITAIRE DE GENEVE.

Rapport de la commission du Conseil des Etats concernant la ratification des articles
additionnels k la Convention de Geneve, du 22 aoül 1864, du 14 decembre 1868.

Tit. — Le socialisme des peuples qui, gräce ä la eulture inteliec-
luelle, ä la polilique el ä l'industrie, est arrive ä se penetrer du senli-

(') Adopte par les deux Chambres eu decembre 1868.
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ment de ses propres forces, a acquis dans les questions de guerre et

de paix, agitees par les cabinets, Tautorile d'un pouvoir tribunilien,
de sorle que, de leur cötö, Ies gouvernements qui tiennent le sörl
des nalions enlre leurs mains, ne peuvent döjä plus refuser d'öcouter
la voix de ce pouvoir. N'est-ce pas lä un des plus beaux resultals de

la civilisation europöenne de notre öpoque?.

Or, ce resultat vient d'etre couronne d'un acte d'humanite, car,
lorsque le sort aura fail passer les peuples et les ölats dösunis par les

epreuves de la guerre, l'action sanglante se bornera ä ne frapper que
les comballanls, loul en exercant de l'influence sur Tissue du combat,

el trailera Tennemi qui a succombö ou qui a etö mis hors de combat

comme une chose sacröe, pour lui accorder la protection de Ia

piölö humaine el joindre Tolive aux lauriers.

C'est ä celle idee humanitaire qu'est due la Convention conclue le
22 aoüt 1864 ä Geneve par neuf elats europöens pour Tamelioration
du sort des militaires blosses dans les armöes eu campagne. Depuis
lors tous les Elats de TEurope ont adhöre ä cetle Convention qui
conslilue maintenant un des litres les plus glorieux du droit des gens

europeen. Elle n'avait toulefois en vue que la guerre sur terre: mais

du momenl qu'elle seia egulemeiil appliquee aux guerres maritimes,
il est probable que les pays situes en dehors de TEurope y adhere-

ront aussi.

Bien que, par suite de sa position neutre, la Suisse n'ait plus,

comme ci-devanl, ä craindre le sceplre des puissances belligerantes
de TEurope, eile est nöanmoins grandement intöressee ä la conclusion
de celte Convention, et ce merne plus que toule autre partie contrac-

tanle, car il y va de son sentiment national. 11 fut reserve ä la Suisse

de prendre l'initiative dans cette affaire, sous les heureux auspices
de M. le gönöral Dufour.

Les puissances conlractantes firent l'honneur ä notre Republique
d'öriger sur son sol consacre ä la neutralite et sous la prösidence de

son premier delegue, un precieux monument ä la gloire de celte belle
idee humanitaire en lemps de guerre.

Cette initiative et les honneurs qu'on lui a rendus imposenl ä la

Confederalion le devoir de travailler, en raison de la position qu'elle
oecupe, au döveloppement ultörieur de celle belle ceuvre et de la

protöger dans son voyage autour du monde, ainsi que l'honorable general
Dufour augura de son avenir.

C'est pour aecomplir ce devoir que le Conseil fedöral, sous la date
du 2 döcembre 1868, a nanti les chambres d'un message que vous
avez renvoyö au preavis de volre commission.
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Les expöriences qu'on fit dans les guerres de l'Allemagne en 1866
firent ressortir divers points faibles de la Convention, et les medecins
d'ambulance les plus distingues, comme les Conferences internationales
de sociötes de secours pour les blesses, qui se tinrent ä Paris pendant
l'exposition universelle de 1867 et dont on profita pour organiser
une exposition d'objets servant aux ambulances, exprimerenl le vceu

que cetle Convention füt revisöe lant par rapport ä sa teneur que par
rapport ä la rödaction de plusieurs articles.

Ces Conferences internationales de sociölös de secours discuterent
des lors ä fond la queslion de la rövision el lomberent d'accord sur
les 12 poinls mentionnös dans le message du Conseil federal (pages
2 et 3), qui, ä'titre d'arlicles addilionnels ä la Convention, furenl
recommandös ä Tadoplion des puissances.

Les vceux emis dans ces 12 points furent, par la conförence des

sociötös de secours, portes ä la connaissance des gouvernements, afin

que ceux-ci se prononcassent sur la question de la modification de la

Convention.
La plupart des gouvernements se declarerent disposös ä preler les

mains ä cette rövision et se firent representer aux Conferences de

Paris. La Suisse y delegua M. le Dr Lehmann, mödecin en chef de

Tarmee föderale, et M. le Dr Briere, mödecin de division. Ces

Conferences eurent pour resultat Tadoplion de 9 articles, y compris les

dispositions relatives ä la marine, et c'est dans ce sens que la
Convention de Geneve devait etre modifiee, soit complötöe.

Sur Tinvilalion de la conförence des societes de secours, le comile
international de Geneve s'adressa au Conseil federal pour lui demander
s'il serail dispose ä prendre de nouveau Tinilialive dans celle affaire,
en engageant les ölats contractants ä designer des plönipolentiaires en

vue de la revision de la Convention de Geneve de 1864 sur la base

des vceux formules par la conförence de Paris.
Oulre qu'il elait ä desirer que la revision projetöe eüt lieu, le Conseil

federal estima d'autant plus devoir accöder ä celle demande qu'en-
suite de Tinvilalion ä lui adressee par les sociötös de secours de Paris,
le gouvernement ilalien lui fit exprimer par son representant le vceu

que la Suisse prit encore une fois l'initiative dans cette question,
notamment eu ögard aux guerres maritimes. Des informations
ullerieures le convainquirent, du resle, bienlöt, que plusieurs des ötats

conlractanls avaient l'intention d'etendre aux armees de mer les

principes appliquös ä la protection des blessös, el de preler leur concours

pour s'enlendre, si possible, encore sur d'aiftres poinls.
Le Conseil föderal invita donc, sous la dale du 12 aoüt, les ötats

contractants ä se faire representer ä une seconde conförence donl le
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siege devait elre ä Geneve, et qui devait se röunir le 8 octobre
dernier. Les ölats suivants repondirent ä celte invitalion par l'envoi
d'un ou plusieurs delegues, savoir: Bade, la Baviere, la Belgique, le

•Danemark, la France, l'Angleterre, TItalie, la Hollande, l'Allemagne
du Nord, la Suede et la Norwege, la Turquie, le Wurlemberg et la

Suisse.

La Hesse, Rome, le Portugal el la Russie renoncerent ä se faire

representer. La Grece se fit excuser, vu Timpossibilite pour eile

d'envoyer une delegation ä la conförence; l'Espagne garda un silence
complet.

De meme qu'en 1864, la Suisse ötait reprösenlöe par M. le göneral
Dufour, M. Gustave Moynier, prösident du comitö internalional, et
M. le Dr Lehmann, medecin en chef. La conförence fit ä M. le gönöral
Dufour l'honneur de le charger par acclamation de la presidence, en
lui adjoignant ses deux collegues.

Elle döcida en principe de laisser intacte la Convention de 1864,
et comme huit elats seulement avaient donne ä leurs represenlants
des pleins-pouvoirs pour signer un nouvel acte diplomatique, landis

que les aulres ölats enlendaienl qu'on ne ferait que discuter et signer
un projel d'arlicles addilionnels, on prit pour base de la discussion

un travail elabore par le comile international, travail intitulö « Enoncö
de quelques idees ä examiner », contenant en 12 articles les vceux

exprirnös dans les Conferences de Paris. Ce ne ful que le 20 octobre

qu'on put clöre la conförence et proceder ä Tapposition des signatures
et des sceaux sur le projet d'arlicles addilionnels ä la Convention de

1864, projet compose de 15 articles, qui se trouve annexe au message
du Conseil fedöral.

Les cinq premiers articles de celte Convention supplömentaire com-

plelenl et definissent d'une maniere plus precise cerlaines dispositions
de Ia Convention de 1864. Les aulres points soulevös par la conförence
des sociölös de secours de Paris furent rejeles ä l'unanimitö ou k la

majoritö des voix, les represenlants les ayant trouves peu pratiques
ou superflus.

En revanche, les articles 6 ä 15 etendent les bienfails de la
Convention de 1864 ä la marine, soit aux guerres maritimes. II esl övi-
dent que les diverses particularilös qu'offre Ia guerre maritime ont du,
ä un haut degrö, reclamer Tallention de la conförence, afin que, nonob-
stant nombreuses difficultös qu'il s'agissait de surmonler, Ies

represenlants parvinssent ä s'entendre.
Les articles addilionnels relatifs ä la guerre sur terre, comme toute

la nouvelle seclion concernant Ies militaires blessös dans les guerres
maritimes, fönt Tobjet d'une discussion circonstanciee dans le message
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du Conseil federal. Volre commission ne voulant pas reproduire celte
discussion, se borne ä constater avec plaisir le fait que les articles
addilionnels qui nous sont soumis sont empreints du möme esprit de

charite et d'humanite, auquel la Convention de 1864 doit son ori-
gine.

C'est egalement ä sa grande satisfaction que la commission a pu se

convaincre par les pieces que les represenlants de la Confödöration,
et en premier lieu l'honorable president, puis le comite international
el. les autoritös de Geneve ont aussi dans cetle 2e conförence mörite
de la palrie, en prenanl cette idee humanilaire el par lä l'honneur
de notre pays ä cceur. La commission remplit un devoir, en exprimant
ä cet egard dans son rapport sa reconnaissance el ses remerciments,
certaine qu'elle est d'obtenir Tassenliment de l'assemblee.

Enfin votre commission a öle renseignöe confidentiellement qu'il
se pourrait que Tun ou Taulre des conlraclanls formulät encore d'autres

vceux dans le sens et l'esprit des Conventions adoptöes, et ce

pour donner encore un plus grand developpemenl ä celte belle idee

humanilaire.

Pour parer ä toule öventualitö, la commission estime que le Conseil

föderal doil elre autorise ä apprecier de son propre chef ces vceux

el ä y accöder, cas öcheant, au nom de la Confederalion, sans elre
oblige de requörir de nouveau la sanclion de l'Assemblöe fedörale.

La commission vous recommande par consequent le projet d'arretö

ci-apres:
L'Assemblee föderale de la Confederation suisse, vu le message du

Conseil föderal du 2 döcembre 1868,

arrele:

Art. 1er. Le Conseil federal est autorise ä donner son approbalion
aux articles addilionnels ä la Convention du 22 aoüt 1864 pour
Tamelioration du sort des miliiaires blesses dans les armöes en campagne,
tels que les dits articles ont ölö ölaborös ä Geneve le 20 oclobre
1868.

Art. 2. Le Conseil federal est, en outre, autorise ä donner, au nom
de la Confederalion, son approbalion aux dispositions ullerieures et
conformes au sens el ä Tespril des Conventions des 22 aoüt 1864 et
20 octobre 1868, sur lesquelles les parties conlraclanles viendraient
k s'entendre.

Berne, le 14 decembre 1868.
Au nom de la commission,

A. Keller, rapporteur.



— 207 —

Declaration concernant l'interdiction des projectiles explosibles en

temps de guerre, du 29 novembre /11 decembre 1868.

Sur la proposilion du Cabinel imperial de Russie, une commission
mililaire internationale ayanl öle reunie ä St-Pöleisbourg afin d'examiner

la convenance d'interdire Tusage de cerlains projecliles en

temps de guerre enlre les nations civilisees, el celle commission ayant
fixe d'un commun accord les limites techniques oü les nöcessiles de

la guerre doivent s'arröter devanl les exigences de l'humanite, les

soussignes sont autorises par les ordres de leurs gouvernements ä

declarer ce qui suit:
Considerant que les progres de la civilisation doivent avoir pour

effet d'altönuer autant que possible les calamitös de la guerre;
Que le seul but legitime que les ölats doivent se proposer durant

la guerre esl Taffaiblissenient des forces militaires de Tennemi;

Qu'ä cel effet il suffit de meltre hors de combat le -plus grand
nombre d'hommes possible;

Que ce but serait depasse par l'emploi d'armes qui aggraveraient
inutilement les souffrances des hommes mis hors de combat ou ren-
draient leur mort inövitable;

Que l'emploi de pareilles armes serait des lors contraire aux lois
de l'humanite;

Les parlies conliactanles s'engagent ä renoncer muluellement, en

cas de guerre enlre elles, ä l'emploi par leurs troupes de terre ou de

mer, de tout projeclile d'un poids införieur ä 400 grammes qui serait
ou explosible ou charge de malieres fulminantes ou inflammables.

Elles invileront tous les etals qui n'ont pas participe, par l'envoi
de delegues, aux deiiberations de la commission militaire internationale

röunie ä St-Petersbourg, ä acceder au prösent engagement.
Cet engagement n'esl obligatoire que pour les parlies contractantes

ou accedantes en cas de guerre entre deux ou plusieurs d'entre elles;
il n'est pas applicable vis-ä-vis de parlies non-contractanles ou qui
n'auraient pas accöde.

II cesserait egalement d'etre obligatoire du moment oü, dans une

guerre enlre parlies contractantes ou accedantes, une partie non-
contractante ou-qui n'aurait pas accöde se joindrait ä Tun des

belligerants.

Les parties contractantes ou accedantes se röservent de s'entendre
ultörieurement toutes les fois qu'une proposition precise serail for-
mulöe en vue des perfectionnements ä venir que la science pourrait
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apporter dans Tarmement des Iroupes, afin de maintenir les principes
qu'elles onl poses et de concilier les nöcessiles de la guerre avec les

lois de Thumanilö.
Fait ä St-Pötersbourg, le 29 novembre /11 döcembre mil-huit-cent-

soixanle-huit.
Vestera. Rilvas.
Comle Taufßirchen. H. VII von Reuss, pourla Prusse

Comte Errembaull de Dudzeele. et pour la Confederalion de

E. Vind. l'Allemagne du Nord.

Talleyrand. Gortchacow.
Andreiv Buchanan. 0. M. Björnstjerna.
S. A. Metaxa. Ad. Glinz.
Bella Cracciolo. Caralheodory.
Baron Gevers. C.v. Abele.

Mirza Assedulah Khan.

Italie. — Une importante commission d'officiers vienl d'ötre nommee par le

minislre de la guerre pour revoir les programmes d'enseignement de l'Ecole

militaire superieure. Celle commission, qui commencera ses travaux trös prochainement,

esl composöe de MM. Irs genör.',ux Mezzacnpo, prösident, Ricci, Govone.

Ricolti, Robilant, Sachero, les colonels Devecchi et Avel, et le major Corsi

secretaire.

— Le projet de röorganisation mililaire annonce depuis quelque temps a ötö

presenle aux Chambres le 12 avril ecoulö. Ne s'oecupant, pour lc momenl, que
des bases gönerales, il divise les forces miliiaires, en dehors des gardes nationales,

en une arme'e active d'environ 400 mille hommes, non compris les carabiniers et

quelques corps speciaux, et une armee de reserve d'environ 200 mille hommes.

Le recrutement porte sur lous Ics jeunes gens de 20 ans rövolus, la loi döler-

minanl chaque annöe le conlingent annuel. Ce contingent se röparlit en trois

categories: la lre incorporee röellement dans les corps aclifs; la 2e insciite dans les

röles de Tarmee avec congö illimite en temps de paix ; la ome composee de lous

les hommes reslanls et formant une sorte de döpöt gönöral.
La duröe du service dans la lre categorie est de 12 ans, donl 9 dans l'armöe

active et 3 dans la reserve ; des 9 ans dans Tarmee active 4 se passent sous les

drapeaux, les autres en congö illimile avec faculte de mariage des la 26" annee.

Dans les deux aulres categories la duree du service est de 6 ans.

Celle nouvelle loi, qui enlrenil en vigueur au 1er janvier prochain, esl göuö-
ralement accueillie avec faveur.

France. — La lre sörie du campement de Chälons, du 1er mai au 50 juin,
sera commande par le maröchal Bazaine. Elle comprendra, comme d'habilude,
trois divisions d'infanterie ä deux brigades chacune, une division de cavalerie ä trois

brigades, et une brigade d'artillerie ä quatre batteries, plus les corps speciaux.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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